
Paroles

Longtemps, les médecins du travail ont pensé
que ce qu’ils entendaient de l’ordre de la souffrance
en rapport avec le travail dans leurs consultations
ordinaires relevait de l’extraprofessionnel ; en tout
cas, ils n’en avaient pas constitué un objet. Une gé-
nération de médecins du travail, sensible à l’ébran-
lement des certitudes en ce qui concerne la santé
au travail dans l’après 1968, héritière des avancées
de la réflexion de l’école d’ergonomie de langue fran-
çaise et des apports considérables de l’école fran-
çaise de psychopathologie du travail, puis des avan-
cées de la psychodynamique du travail, a collective-
ment évolué dans sa réflexion et dans sa pratique
professionnelle. Elle a pu ainsi commencer à saisir
les premiers effets sur la santé physique et psychi-
que des bouleversements considérables de l’organi-
sation du travail massivement à l’oeuvre depuis
1985, mais qui ont débuté avec le début de la crise
économique actuelle vers 1975.

Sur cette toile de fond de la genèse du projet “Pa-
roles de médecins du travail sur la précarisation”,
on trouve aussi les acquis d’embryons de pratiques
coopératives nées dans le réseau de l’association
Santé et Médecine du Travail (SMT), qui, sous di-
verses appellations, existe depuis 1978. L’histoire
de l’association SMT pourrait être considérée comme
un échec partiel, car, comme de nombreuses struc-
tures professionnelles nées après 1968, elle n’a pas
réussi à faire coexister dans un même lieu une dé-
marche syndicale, et une démarche de réflexion sur
le sens du métier de médecin du travail, sur ses con-
séquences éthiques, sociales, et scientifiques. C’est
en définitive ce dernier projet essentiel qui a pré-
valu. Mais cette situation a aussi été son acquis,
car elle a fait rechercher des coopérations avec nom-
bre de confrères qui avaient d’autres histoires, se
déployaient professionnellement en d’autres lieux,
syndicats ou sociétés savantes, mais que la réalité
de leurs pratiques professionnelles et de leurs ré-
flexion faisaient reconnaître comme pairs. En juin
1991, au sein de cette association avait déjà eu lieu
une journée de réflexion sur le thème “précarité et
sous-traitance en médecine du travail”. Les consé-
quences de la précarisation du travail pour la santé,
la nécessité de pratiques coopératives entre méde-
cins du travail et de rendre compte de l’écoute clini-
que de la souffrance dans l’espace public externe aux
entreprises y étaient déjà abordées. Ainsi, l’appel
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au projet “Paroles de médecins du travail sur la
précarisation”, à l’initiative de l’association SMT,
lancé en juin 1992 dans le n° 5 des cahiers SMT
consacré à “précarité et sous-traitance en médecine
du travail”, a-t-il englobé d’emblée parmi les signa-
taires de l’appel à la rédaction de monographies, à
côté de médecins du travail membres de l’associa-
tion SMT, des médecins du travail et des chercheurs,
11 sur 28, qui avaient leur propre cheminement en
dehors de cette association.

Le projet Paroles s’inscrit alors résolument dans
le cadre de l’éthique du témoignage, en pendant à
l’éthique de compassion qui est à la base de l’appro-
che médicale individuelle et humaniste à laquelle
la plupart des médecins du travail émargent s’ils
ont réussi à échapper à une éthique gestionnaire
des ressources humaines. En effet l’approche
compassionnelle de la souffrance au travail, parti-
culièrement de la souffrance en rapport avec les mo-
difications considérables de l’organisation du tra-
vail qui résulte du fait qu’on ne peut plus en affron-
ter les contraintes, devenait de plus en plus insup-
portable pour de nombreux médecins du travail à
force de l’absorber quotidiennement comme des
éponges, sans effet préventif réel au niveau de leur
entreprise. C’est que la nouvelle période, au con-
traire de la précédente des trente glorieuses qui avait
permis parfois la mise en place d’une démarche de
prévention et de transformation des conditions de
travail en s’appuyant sur la dynamique sociale,
voyait se refermer de plus en plus l’espace public
interne à chaque entreprise, quand on ne consta-
tait pas sa quasi disparition avec le développement,
parallèlement aux regroupements industriels, de
l’éclatement et l’atomisation des entreprises elles-
mêmes. Se trouvait ainsi posé la nécessité de cons-
truire professionnellement la visibilité sociale des
effets sur la santé de la précarisation du travail au
niveau de l’espace public externe, donc en dehors
de l’enclavement de l’entreprise ou la période pré-
cédente l’avait laissée. Cette démarche s’inscrivait
ainsi dans le projet de réinscrire la santé au travail
dans la santé publique, mais en y introduisant le
sujet citoyen, car c’était bien l’absence de citoyen-
neté sociale qui était en question dans les entrepri-
ses, ce dont les médecins du travail mesuraient toute
l’ampleur à partir d’une démarche professionnelle.
L’introduction du sujet acteur de sa destinée dans
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la clinique médicale du travail ordinaire, ouverte
par les apports de la psychodynamique du travail, a
permis aux médecins du travail d’avoir les prémis-
ses pour commencer à construire une clinique mé-
dicale en rapport avec les modifications considéra-
bles du travail à l’oeuvre.

L’appel au projet Paroles, mis au point collecti-
vement pendant plusieurs mois était explicite sur
le champ de la précarisation qu’on se proposait de
décrire : précarisation de l’emploi, sous-traitance et
ses effets sur le noyau stable des entreprises, effets
sur la santé psychique, mais aussi impuissance des
médecins du travail face à cette situation, et appel
à réfléchir sur la précarisation des pratiques pro-
fessionnelles des médecins du travail eux-mêmes.
La réflexion pour le lancement de cet appel avait
été nourrie d’un travail antérieur dans l’association
SMT, et par la suite avec plusieurs associations in-
tervenant dans le champ santé/travail. Le début de
l’écriture collective n’a pas été spontané, et nom-
breux parmi les initiateurs du projet étaient scepti-
ques quant à l’extension de la dynamique lancée, à
l’occasion du congrès de médecine du travail de
Nantes en juin 1992, par l’appel à témoignages con-
cernant les effets des processus de précarisation pour
la santé. L’aboutissement de cet appel a été la ré-
daction de nombreuses monographies (107 textes),
concernant la multiciplicité des processus de
précarisation. Cette démarche a
concerné une soixantaine de
médecins du travail, les textes
qui en sont issus ayant été rédi-
gés entre septembre 1992 et sep-
tembre 1993. Le processus
d’écriture collective s’est mis en
place après la diffusion auprès
des médecins initiateurs du pro-
jet d’une dizaine de petites mo-
nographies pour moitié préexis-
tant au projet, ou bien qui ve-
naient de nous parvenir. Dans
le même temps, le petit groupe
de coordination de Paroles repé-
rait les contours des zones de la
précarisation du travail que
nous nous proposions d’explorer.
Ces informations ont été diffusées par contiguité
dans un réseau de médecins du travail progressive-
ment extensif. C’est ainsi en définitive que 37 mé-
decins du travail sur 60, rédacteurs de la moitié des
textes, n’étaient pas membres de l’association ini-
tiatrice du projet.

Le projet Paroles s’il avait envisagé une forme
éditoriale éventuelle dès le début, l’avait imaginé
comme matériau devant accompagner un travail
d’analyse scientifique parallèle. Ce n’est que vers la
fin du recueil des monographies qui étaient systé-
matiquement diffusées au sein du groupe de coordi-

nation du projet, qu’il apparut que l’ensemble des
textes formaient bien un ensemble cohérent appuyé
par quelques textes plus analytiques nés du réseau
initial ou composés par le groupe de coordination.
Les textes reçus avaient un grand pouvoir d’émo-
tion et se répondaient mutuellement. L’écriture fai-
sait référence à une psychopathologie du travail de
terrain. Les récits n’avaient généralement pas une
facture médicale classique. Humour et colère étaient
convoqués. Ils permettaient une mise en visibilité
de la souffrance, tout en témoignant d’une impossi-
bilité de décrire l’indicible. L’ensemble des textes
ont été diffusés, après une première mise en page
cohérente, à l’ensemble des participants auteurs du
projet Paroles et discutés collectivement en décem-
bre 1993 par une quarantaine d’auteurs à l’occasion
d’un colloque qui avait été annoncé au début du pro-
jet. Le statut de la parole en médecine du travail a
alors été mis en débat. Il ne s’agit pas de textes de
dénonciation car ils n’usurpent pas la parole et la
pensée des autres. Ces textes rassemblés prennent
tout d’un coup une forte cohérence, permettent de
comprendre ce qu’est l’éthique du témoignage et il-
lustrent remarquablement en quoi les médecins du
travail peuvent être des témoins exceptionnels, pris
à partie, en otage, en porte à faux, à témoin. Le pro-
jet d’ouvrage a été alors entériné avec ajout de quel-
ques textes plus réflexifs, comme acte professionnel
qui a une légitimité intrinsèque.

Parallèlement à ce proces-
sus, un groupe de médecins du
travail et de chercheurs,
majoritairement issu de la dy-
namique Paroles constituait le
comité scientifique qui prépa-
rait le thème “précarisation du
travail et santé” du congrès de
médecine du travail de Besan-
çon pour juin 1994. Ceci expli-
que que lors de la diffusion de
l’ouvrage “Souffrances et préca-
rités au travail, Paroles de mé-
decins du travail” lors de ce con-
grès, celui-ci reçu un écho très
important. De nombreux méde-
cins du travail après ce congrès

et la rencontre de la dynamique “Paroles”, dont ils
auraient pu être même s’ils ne l’avaient pas alors
croisé, ont exprimé le désir de continuer ce travail
collectif et coopératif, qui permettrait de construire
les règles de métier de médecin du travail prenant
en compte les conséquences de la précarisation du
travail. C’est ainsi qu’après deux réunions collecti-
ves réunissant une cinquantaine de personnes est
né le réseau “Paroles de médecins du travail sur la
précarisation” qui rassemble près de deux cent mé-
decins du travail et quelques chercheurs.

Dominique Huez
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